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Décédé le 15 janvier 2024 dans sa 80eme année, le journaliste-chroniqueur et  écrivain Jérôme Carlos sera inhumé ce jeudi 25 janvier 
2024 à Porto-Novo. Mais avant le mercredi 24 janvier 2024,  l’illustre disparu aura droit à une cérémonie solennelle d’hommages dans 
la salle François Abiola à l’École normale supérieure de Porto-Novo. Lire ci-dessous le fair-part de cette icône de la presse.

Tout sur le programme des obsèques de Jérôme Carlos
deuiL dans La presse
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Le président de la Ré-
publique Patrice Talon 
a échangé ce lundi 

22 janvier 2024 au Palais 
de la Marina avec les trois 
groupes parlementaires qui 
constituent la 9eme légis-
lature pour entrevoir avec 
eux la possibilité de modi-
fier le code électoral com-
me l’a recommandé la Cour 
constitutionnelle par une 
proposition de loi consen-
suelle, fruit d’une large 
concertation. Ce faisant, le 
chef de l’État se met dans 
la peau d’un courtisan très 
futé. Dans la forme, le prin-
cipe est acquis et tous les 
députés sont favorables. 
Mais dans le fond, on peut 
craindre un marché de du-
pes au cas où les esprits 
malins s’invitent dans les 
débats. 

Qui a dit que le président 
Patrice Talon n’a pas une 
longueur d’avance sur les 
acteurs politiques? Le prin-
ce de Ouidah, s’appuyant 
sur la Décision de la Cour 
constitutionnelle en date 
du 4 janvier 2024,  anticipe 
déjà sur 2026 pour baliser 
le terrain à la modification 
du code électoral.

En effet, deux possibili-
tés s’offrent pour satisfaire 

au desiderata de la Cour 
constitutionnelle concer-
nant la modification du code 
électoral. Il s’agit du projet 
de loi, initiative du Gouver-
nement et d’une proposi-
tion de loi, initiative des dé-
putés. Et c’est justement à 
ce niveau qu’il faut saluer la 
démarche et l’initiative du 
président Patrice Talon qui 
a bien compris qu’avec la 
configuration actuelle de la 
9eme législature, le projet 
de loi portant modification 
du code électoral même s’il 
prospérait, porterait en lui 
des germes de contesta-
tions. Ce qui n’est pas bon 
pour le climat politique voi-
re électoral avant 2026. Il 
n’y a qu’une proposition de 
loi surtout consensuelle et 
fruit d’une large concerta-
tion entre les 109 députés 
qui puisse faire l’affaire et 
contenter tous les acteurs 
politiques. 

bon début et opération 
de charme

En conclusion, les députés 
du parti Les Démocrates 
(Ld) sont favorables et dis-
posés à la modification du 
code électoral pour l’intérêt 
général de la nation. C’est 
d’ailleurs ce qui ressort des 
propos de l’honorable Ha-

Le Président Patrice TALON sort son Joker
échanges pour La modification du code éLectoraL au paLais de La marina 

Décédé le 13 janvier 
2024, le député 
Abel Sabi Sourokou 

de l'Union Progressiste le 
Renouveau a été conduit 
à sa dernière demeure ce 

samedi 20 janvier 2024 
à N'dali en présence des 
députés, présidents d'ins-
titutions, autorités politico-
admnisttatives, parents, 
amis...Et comme il est de 

coutume, son suppléant 
devra siéger dans les tout 
prochains jours. Il a pour 
nom Abou Torou. Il sera 
appelé à siéger à la 9eme 
législature.

Son suppléant Abou TOROU bientôt appelé au Parlement
après Le décès de L'he abeL sabi souroKou

bibou Woroucoubou inter-
rogé par nos confrères de 
Fraternité Fm. Selon les 
informations, le Président 
Patrice Talon voulait savoir 
si les députés Ld avaient 
déjà une idée précise des 
aspects à revoir dans le 
code électoral, pour faire 
suite à la demande de la 
Cour Constitutionnelle. En 
réponse à cette préoccu-
pation du Chef de l’État, 

l’honorable Habibou Wo-
roucoubou a fait savoir que 
les députés de l’opposition 
veulent tenir compte du 
seul point soulevé par la 
Cour en ce qui concerne 
les parrainages. Toutefois, 
ils ont marqué leur accord 
et disponibilité pour accom-
pagner le processus de 
modification du code élec-
toral pour l’intérêt du peu-
ple béninois. Par ailleurs, 

le Chef de l’Etat a promis 
veiller personnellement aux 
agissements de certains 
Préfets et Maires, qui font 
obstacle à la tenue des ma-
nifestations politiques du 
parti Les Démocrates. Il n’a 
pas manqué de réitérer son 
engagement pour l’audit du 
code électoral par les Ld 
afin de corriger les imper-
fections et incorrections.

E. J. A.
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La 34è édition de la 
Coupe d’Afrique des 
Nations aura lieu en Côte 
d’Ivoire. Elle se tiendra 
du 13 janvier au 11 février 
2024 dans différents 
stades du pays. Au total, 
vingt-quatre équipes 
sont en compétition. 
A quelques heures 
de cette compétition, 
prenez connaissance du 
calendrier complet.

La phase de groupes

Samedi 13 janvier

21h : Côte d’Ivoire-Guinée-
Bissau (Poule A - Stade 
olympique d’Ébimpé, 
Abidjan).

Dimanche 14 janvier

15h : Nigeria-Guinée 
équatoriale (Poule A - 
Stade olympique d’Ébimpé, 
Abidjan).

18h : Égypte-Mozambique 
(Poule B - Stade Félix-
Houphouët-Boigny, 
Abidjan).

21h : Ghana-Cap-Vert 
(Poule B - Stade Félix-
Houphouët-Boigny, 
Abidjan).

Lundi 15 janvier

15h : Sénégal-Gambie 
(Poule C - Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro).

18h : Cameroun-
Guinée (Poule C - Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro).

21h : Algérie-Angola (Poule 
D - Stade de la Paix, 
Bouaké).

Mardi 16 janvier

15h : Burkina Faso-
Mauritanie (Poule D - Stade 
de la Paix, Bouaké)

18h : Tunisie-Namibie 
(Poule E - Stade Amadou 
Gon Coulibaly, Korhogo)

21h : Mali-Afrique du Sud 
(Poule E - Stade Amadou 

Gon Coulibaly, Korhogo)

Mercredi 17 janvier

18h : Maroc-Tanzanie 
(Poule F - Stade Laurent 
Pokou, San Pédro)

21h : Congo-Zambie (Poule 
F - Stade Laurent Pokou, 
San Pédro)

Jeudi 18 janvier

15h : Guinée équatoriale-
Guinée-Bissau (Poule A - 
Stade olympique d’Ébimpé, 
Abidjan)

18h : Côte d’Ivoire-Nigeria 
(Poule A - Stade olympique 
d’Ébimpé, Abidjan)

21h : Égypte-Ghana (Poule 
B - Stade Félix-Houphouët-
Boigny, Abidjan)

Vendredi 19 janvier

15h : Cap-Vert-Mozambique 
(Poule B - Stade Félix-
Houphouët-Boigny, Abidjan)

18h : Sénégal-Cameroun 
(Poule C - Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro)

21h : Guinée-Gambie 
(Poule C - Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro)

Samedi 20 janvier

15h : Algérie-Burkina Faso 
(Poule D - Stade de la Paix, 
Bouaké)

18h : Mauritanie-Angola 
(Poule D - Stade de la Paix, 
Bouaké)

21h : Tunisie-Mali (Poule 
E - Stade Amadou Gon 
Coulibaly, Korhogo)

Dimanche 21 janvier

15h : Maroc-Congo (Poule 
F - Stade Laurent Pokou, 
San Pédro)

18h : Zambie-Tanzanie 
(Poule F - Stade Laurent 
Pokou, San Pédro)

21h : Afrique du Sud-

Namibie (Poule E - Stade 
Amadou Gon Coulibaly, 
Korhogo)

Lundi 22 janvier

18h : Guinée équatoriale-
Côte d’Ivoire (Poule A - 
Stade olympique d’Ébimpé, 
Abidjan)

18h : Guinée-Bissau-Nigeria 
(Poule A - Stade Félix-
Houphouët-Boigny, Abidjan)

21h : Mozambique-Ghana 
(Poule B - Stade olympique 
d’Ébimpé, Abidjan)

21h : Cap-Vert-Égypte 
(Poule B - Stade Félix-
Houphouët-Boigny, Abidjan)

Mardi 23 janvier

18h : Guinée-Sénégal 
(Poule C - Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro)

18h : Gambie-Cameroun 
(Poule C - Stade de la Paix, 
Bouaké)

21h : Angola-Burkina 
Faso (Poule D - Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro)

21h : Mauritanie-Algérie 
(Poule D - Stade de la Paix, 
Bouaké)

Mercredi 24 janvier

18h : Afrique du Sud-Tunisie 
(Poule E - Stade Amadou 
Gon Coulibaly, Korhogo)

18h : Namibie-Mali (Poule E 
- Stade Laurent Pokou, San 
Pédro)

21h : Tanzanie-Congo 
(Poule F - Stade Amadou 
Gon Coulibaly, Korhogo)

21h : Zambie-Maroc (Poule 
F - Stade Laurent Pokou, 
San Pédro)

Huitièmes de finale

Samedi 27 janvier

18h : 1er Poule D - 3e 
Poule Poule B, E ou F 
(Stade de la Paix, Bouaké)

21h : 2e Poule A - 2e Poule 
C (Stade Félix-Houphouët-
Boigny, Abidjan)

Dimanche 28 janvier

18h : 1er Poule A - 3e Poule 
C, D ou E (Stade olympique 
d’Ébimpé, Abidjan)

21h : 2e Poule B - 2e Poule 
F (Stade Laurent Pokou, 
San Pédro)

Lundi 29 janvier

18h : 1er Poule B - 3e Poule 
A, C ou D (Stade Félix-
Houphouët-Boigny, Abidjan)

21h : 1er Poule C - 3e 
Poule A, B ou F (Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro)

Mardi 30 janvier

18h : 1er Poule E - 2e Poule 
D (Stade Amadou Gon 
Coulibaly, Korhogo)

21h : 1er Poule F - 2e Poule 
E (Stade Laurent Pokou, 
San Pédro)

Quarts de finale

Vendredi 2 février

18h : 2e Poule A ou 2e 
Poule C - 1er Poule D ou 
3e Poule Poule B, E ou F 
(Stade Félix-Houphouët-
Boigny, Abidjan)

21h : 2e Poule B ou 2e 

Poule F - 1er Poule A ou 
3e Poule C, D ou E (Stade 
olympique d’Ébimpé, 
Abidjan)

Samedi 3 février

18h : 1er Poule E ou 2e 
Poule D - 1er Poule C ou 3e 
Poule A, B ou F (Stade de 
la Paix, Bouaké)

21h : 1er Poule B ou 3e 
Poule A, C ou D - 1er Poule 
F - 2e Poule E (Stade 
Charles-Konan-Banny, 
Yamoussoukro)

Demi-finales

Mercredi 7 février

18h : Vainqueur QF1 - 
Vainqueur QF4 (Stade de la 
Paix, Bouaké)

21h : Vainqueur QF3 - 
Vainqueur QF2 (Stade 
olympique d’Ébimpé, 
Abidjan)

Petite finale

Samedi 10 février

21h : Vaincu DF1 - 
Vaincu DF2 (Stade Félix-
Houphouët-Boigny, Abidjan)

Finale

Dimanche 11 février

21h : Vainqueur DF1 - 
Vainqueur DF2 (Stade 
olympique d’Ébimpé, 
Abidjan)

can côte d’ivoire 2024

Voici le calendrier complet des matchs
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Baptême de feu réussi pour
l’he Alidjanatou SALIOU-AREKPA

Lecture du rapport de La c5 sur Le projet de Loi sur 
Le bLanchiment des capitaux à L’assembLée nationaLe 

Les députés de la 
9eme législature ont 
adopté ce vendredi 

12 janvier 2024 au Palais 
des Gouverneurs à  Porto-
Novo, la loi uniforme relati-
ve à la lutte contre le blan-

chissement de capitaux, le 
financement du terrorisme 
et de la prolifération des 
armes de destruction mas-
sive. Que ce soit à  cette 
séance plénière ou encore 
celle de la veille où a de-

D. R.

Selon un commu-
niqué en date de 
ce lundi 22 janvier 

2024, le président de l'As-
semblée nationale Louis 
Gbèhounou Vlavonou invi-
te les députés de la 9eme 
législature au Palais des 
Gouverneurs à Porto-No-
vo les mardi 23 et mercredi 
24 janvier 2024. L'ordre du 
jour de la plénière porte sur 
07 points. Il s'agit de l'exa-
men du projet de loi portant 
autorisation de ratification 
de l'accord de coopération 
du 21 décembre 2019 en-
tre les gouvernements des 
Etats membres de l'Union 
Monétaire Ouest Africaine 
et le gouvernement de la 
République française ; de 
l'examen du projet de loi 
portant modification de la 
loi n0200423 du 25 mars 
2005 portant régime juridi-
que et fiscal harmonisé ap-
plicable au projet du Gazo-
duc de l'Afrique de l'Ouest 
en République du Bénin ; 
de l'examen du projet de 
loi portant autorisation de 
ratification de l'annonce 
Il des statuts du Fonds 
Africa 50 du Groupe de la 
Banque africaine de Dé-

veloppement; de l'examen 
du projet de loi portant 
autorisation de ratification 
de l'Accord établissant l'Al-
liance Smart Africa. Tou-
jours dans l'ordre du jour 
de ladite plénière, il est 
prévu l'examen du projet 
de loi portant loi-cadre sur 
la planification du déve-
loppement et l'évaluation 
des politiques publiques 
en République du Bénin ; 
l'examen du projet de loi 
portant autorisation de rati-
fication de la convention de 
l'Union africaine sur la cy-
bersécurité et la protection 
des données à caractère 
personnel adopté à Ma-
labo (Guinée Equatoriale), 
le 27 juin 2014; l'examen 
du projet de loi portant 
autorisation d'adhésion 
à la convention sur la cy-
bercriminalité adoptée à 
Budapest, le 13 novembre 
2001, au protocole addi-
tionnel à la convention sur 
la cybercriminalité, relatif 
au renforcement de la coo-
pération et de la divulgation 
des preuves électroniques 
adoptés à Strasbourg en 
France, le 12 mai 2002.

La ratification de l'accord sur l'ECO 
et 6 autres dossiers au menu

pLénière à L'assembLée 
nationaLe ce jour et demain  

Le football pour tous!
can côte d’ivoire 2024:

projet porté par la CAF & 
Total Energies. Ses person-
nes souffrantes de déficits 
visuels qui sont les bénéfi-
ciaires expriment leur joie 

et saluent l’innovation et 
l’organisation de la CAF et 
invitent leurs amis à venir 
au stade pour vivre la CAN.

Aimé HOUENOU

marré  l’examen de ce pro-
jet de  loi, l’he Alidjanatou 
Saliou-Arekpa s’est retrou-
vée à la portée du regard 
en raison de sa position de 
rapporteur de la Commis-
sion des Relations exté-
rieures, de la coopération 
au développement de la 
défense et de la sécurité. 

L’élue du peuple, à cette 
occasion, a lu le rapport 
de la commission des Re-
lations extérieures sous 
les regards de son prési-
dent Abdoulaye Gounou. 
C’est une première pour 
elle depuis le début de 
la 9eme législature et un 
exercice réussi selon les 
consommateurs de l’ac-
tualité parlementaire. Elle 
a tenu bon que ce soit 
le jeudi 11 janvier ou le 
vendredi 12 janvier 2024 
pendant des heures. Une 
loi qui comporte plus de 
200 articles regroupés en 
six titres.

Démarrée depuis le 
samedi 13 janvier, 
la fête du football 

continue en Afrique, en 
Côte d’Ivoire par le démar-
rage des troisièmes matchs 
de poule ce jour, mais une 
innovation est mise en 
place pour permettent aux 
non voyants de suivre les 
matchs dans les tribunes. 
C’est une grande première 
sur le continent. Avec la 
technologie «TouchToSee», 
les personnes souffrant de 
déficit visuel peuvent sui-
vre la Coupe d’Afrique des 
nations 2024 grâce au tou-
cher par une tablette. Un 
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Pour les voyageurs qui aiment se sentir 
partout comme chez eux, l’appartement est 

l’hébergement idéal. Les groupes et les familles 
peuvent profiter des chambres et de la cuisine 
pour s’isoler ou se retrouver autour d’un repas 
pour planifier les activités du lendemain. Les 
appartements sont souvent disponibles pour de 
courts ou longs séjours.

une seule adresse : fenou guest House à 
porto-novo, dans les quartiers tokpota, dowa 
et djassin Houinvié.

 renseignements et réservations 
au +229 98904640 / 55499999 / 55500707

Vous recherchez un appartement meublé
communément appelé « Guest House» ?

appartement meublé à porto-novo

elona House à porto-novo, djassin Houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest House à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640

s
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elona House à porto-novo, djassin Houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest House à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640
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D. R.

La Guinée Equatoriale et le Nigeria passent;  la Côte d’Ivoire en sursis ! 
8ème de finaLe de La can 2024

Les Super Eagles du 
Nigeria et le Nza-
lang Nacional de la 

Guinée Equatoriale, tous 
évoluant dans le groupe 
A, ont décroché, ce lundi 
22 janvier 2024, leur billet 
pour les 8èmes de finale 
de la 34ème édition de 
la Coupe d’Afrique des 
Nations (Can) de foot-
ball. Pour la 3ème jour-

née de la compétition, 
les Equato-Guinéens ont 
ridiculisé, au stade Alas-
sane Ouattara d’Abidjan, 
les Eléphants de la Côte 
d’Ivoire par le score de 4 
buts à 0.  

Cette deuxième défaite 
des Ivoiriens compromet 
dangereusement leur 
chance de qualification 

Mohamed Salah quitte la sélection
can côte d’ivoire 2024:

Sorti sur blessure lors 
du match nul de l’Egyp-
te face au Ghana (2-2) 
jeudi 18 janvier 2024 de-
nier, Mohamed Salah a 
finalement quitté le ras-
semblement.

Un coup dur pour les 
Pharaons d’Egyp-
te. Ils perdent leur 

capitaine pour la suite de 
la 34è Coupe d’Afrique 
des nations (CAN) qui se 
joue en Côte d’Ivoire. Ti-
tulaire, le jeudi 18 janvier 
2024 lors de la rencontre 
de phase de poule entre 
l’Egypte et le Ghana (2-2), 
Mohamed Salah a dû cé-
der sa place en raison 
d’une blessure. Touché à 

l’arrière de la cuisse gau-
che juste avant la pause, 
le capitaine égyptien a fait 
souffler un vent de pani-
que sur tout un pays.
 
Après, il a été annoncé for-
fait pour les deux prochai-
nes rencontres des Pha-
raons. Mais, ce dimanche 
21 janvier, les choses se 
sont compliquées. « Les 
radiographies subies par 
Mohamed Salah, le capi-
taine de l’équipe nationale 
égyptienne, ont révélé qu’il 
souffrait d’une tension au 
muscle postérieur et qu’il 
manquera les deux pro-
chains matchs de l’équipe 
dans cette CAN contre le 
Cap-Vert, puis en 1/8è en 

cas de qualification », in-
dique un communiqué de 
la Fédération égyptienne 
de football.
 
L’attaquant de 31 ans a 
quitté le rassemblement 
de sa sélection pour re-
tourner à Liverpool. « La 
Fédération égyptienne 
annonce que Mohamed 
Salah se rendra en An-
gleterre pour recevoir 
des soins après le match 
entre l’Égypte et le Cap-
Vert, dans l’espoir qu’il re-
joindra l’équipe nationale 
égyptienne si elle se qua-
lifie pour les demi-finales, 
finales. », a indiqué l’ins-
tance égyptienne.

Aimé HOUENOU

pour le prochain tour.  Ils 
ont actuellement 3 points 
et sont à la 3ème place 
dans leur groupe. Ils at-
tendront donc le reste 
des rencontres dans les 
autres groupes pour sa-
voir s’ils vont figurer par-
mi les 3 meilleurs 3èmes.  
Quant aux Nigérians, ils 
sont difficilement arrivés 
à bout des Lycaons de 
la Guinée Bissau sur un 
score étriqué de 1 but à 0.  
Avec donc deux victoires 
chacune dans le groupe 
A, la Guinée Equatoria-
le (1ère )  et le Nigeria ( 
2ème )  totalisent respec-
tivement chacun 7 points .  
La Guinée Bissau de son 
côté est déjà éliminée de 
la compétition avec 3 dé-
faites en 3 sorties.

Lisez & diffusez votre journaL
 ‘‘L’embLème du jour’’
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Les résultats définitifs publiés
ests psychotechniques pour Le concours d’entrée dans L’armée de L’air 2023

Les candidats qui sont admis pour les tests psychotechniques dans le cadre du concours d’entrée dans l’armée de l’air 2023 au 
Bénin sont désormais connus. Ils sont au total 199 admis. La liste a été officiellement publiée par l’Etat-major de l’armée de l’air.
L'intégralité de la liste des candidats retenus.
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